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Proposition de décision du Parlement européen concernant la décharge sur l'exécution 
du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2005, section III – Commission

Amendement déposé par Ashley Mote

Amendement 1
Paragraphe 1

1. reporte l'octroi de la décharge à la Commission sur l'exécution du budget général de 
l'Union européenne pour l'exercice 2005;

Or. en

Amendement déposé par Ashley Mote

Amendement 2
Considérant A bis (nouveau)

A bis. considérant que le Parlement européen n'a pas eu accès à tous les documents 
nécessaires pour être en mesure de déterminer si la gestion financière a été menée 
de la manière la plus responsable possible,

Or. en
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Proposition de décision du Parlement européen sur la clôture des comptes concernant 
l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2005, section III –
Commission

Amendement déposé par Ashley Mote

Amendement 3
Paragraphe 1

1. reporte la clôture des comptes concernant l'exécution du budget général de l'Union 
européenne pour l'exercice 2005;

Or. en

Proposition de résolution du Parlement européen contenant les observations qui font 
partie intégrante de la décision concernant la décharge sur l'exécution du budget 
général de l'Union européenne pour l'exercice 2005, section III – Commission

Amendement déposé par Ashley Mote

Amendement 4
Paragraphe 1

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Salvador Garriga Polledo

Amendement 5
Paragraphe 1

1. relève que, en dehors des exceptions signalées dans ses observations (suppression), 
la Cour estime que les comptes annuels finaux des Communautés européennes 
présentent fidèlement la situation financière des Communautés au 31 décembre 2005, 
ainsi que les résultats des opérations et les flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette 
date (chapitre 1, DAS, points V à VIII);

Or. es
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Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 6
Paragraphe 1

1. relève que, à l'exception d'observations ponctuelles, la Cour estime que les comptes 
annuels finaux des Communautés européennes présentent fidèlement la situation 
financière des Communautés au 31 décembre 2005, ainsi que les résultats des 
opérations et les flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date (chapitre 1, DAS, 
points V à VIII); invite la Cour à approfondir, dans ses futurs rapports annuels, ses 
observations sur les politiques et les États visés en particulier;

Or. de

Amendement déposé par Salvador Garriga Polledo

Amendement 7
Paragraphe 3

(Ne concerne pas la version française)

Or. es

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 8
Paragraphe 5

5. se félicite que, suite aux demandes répétées du Parlement, le nouvel article 61 du 
règlement financier dispose que le comptable de la Commission valide les comptes et 
est habilité à vérifier les informations reçues et à émettre des réserves; souligne que le 
comptable doit être clairement habilité à s’acquitter de cette responsabilité, et 
notamment à effectuer des contrôles; invite la Commission à informer la 
commission du contrôle budgétaire des modifications qu'elle a apportées ou prévoit 
d'apporter sur le plan de l'organisation afin de permettre au comptable de remplir 
ses obligations conformément au nouvel article 61;

Or. en
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Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 9
Paragraphe 6

6. prend acte du fait que, à la suite à la résolution sur la décharge pour 
l'exercice 2004, la Commission a fourni des informations sur les comptes inconnus; 
regrette que les mouvements sur ces comptes ne soient toujours pas transparents; 
fait observer que les avoirs crédités sur ces comptes doivent être reversés au budget 
au titre des recettes diverses; demande instamment à la Commission d'indiquer pour 
quelle raison les comptes d'exploitation de la superette "ECONOMAT", gérés hors 
du budget, n'ont toujours pas été consolidés;

Or. de

Amendement déposé par Salvador Garriga Polledo

Amendement 10
Paragraphe 7

7. déplore le fait que, selon les observations de la Cour dans son rapport annuel 2005 
(point 1.49), le comptable n'ait pas respecté les règles comptables nos 2 et 12 en ce qui 
concerne les nouvelles structures, la présentation du bilan et le nouveau traitement des 
droits à pension à charge des Communautés; prend acte du fait que le comptable de la 
Commission a révisé les règles comptables nos 2 et 12 en octobre 2006;

Or. es

Amendement déposé par Ashley Mote

Amendement 11
Paragraphe 7

7. déplore le fait que, selon les observations de la Cour dans son rapport annuel 2005 
(point 1.49), le comptable n'a pas respecté les règles comptables n° 2 et 12 en ce qui 
concerne les nouvelles structures, la présentation du bilan et le nouveau traitement des 
droits à pension à charge des Communautés; invite la Commission à adopter les 
mesures nécessaires pour y remédier, faute de quoi aucune décharge ne pourra être 
octroyée l'année prochaine;

Or. en
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Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 12
Paragraphe 10

10. déplore cependant le fait que, dans des domaines très importants de la gestion du 
budget communautaire (dépenses au titre de la PAC qui ne sont pas soumises au 
SIGC1, Fonds structurels, politiques internes, actions extérieures, SAPARD), la Cour 
constate que l'efficacité de ces systèmes de surveillance et de contrôle doit être 
améliorée, car il subsiste des insuffisances (suppression) qui empêchent une 
déclaration d'assurance positive dans ces domaines (chapitre 1, DAS, points IX à XI);

Or. fr

Amendement déposé par Salvador Garriga Polledo

Amendement 13
Paragraphe 11

11. constate avec une grande inquiétude le nombre important d'erreurs relevées par la 
Cour en ce qui concerne les opérations au niveau du bénéficiaire final et signale par 
ailleurs que, en cas de gestion partagée, la prévention, l'identification et la correction 
des erreurs au niveau du bénéficiaire final relèvent de la compétence des États 
membres;

Or. es

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 14
Paragraphe 11

11. constate avec une grande inquiétude le nombre important d'erreurs relevées par la 
Cour en ce qui concerne les opérations au niveau du bénéficiaire final et signale par 
ailleurs que, dans le cadre de la gestion partagée, la prévention, l'identification et la 
correction des erreurs au niveau du bénéficiaire final relèvent de la compétence des 
États membres alors que, dans le même temps, la Commission est chargée de donner 
des orientations claires, efficientes et efficaces au États membres sur la manière de 
prévenir, d'identifier et de corriger ces erreurs;

Or. en

  
1 Système intégré de gestion et de contrôle.
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Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 15
Paragraphe 12

12. invite la Commission à renforcer davantage la surveillance qu'elle exerce sur les 
contrôles délégués aux États membres et insiste auprès de la Commission pour que, 
lorsque les systèmes de contrôle des États membres restent insuffisants, celle-ci fixe 
des délais clairs et inflige des sanctions en cas de non-respect desdits délais;

Or. en

Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 16
Paragraphe 15

15. salue l'approche DAS révisée que le Cour a commencé à introduire en 2002, et en 
particulier la dernière modification, adoptée en février 20061, qui sera appliquée pour 
la première fois dans son rapport annuel 2006; invite la Cour et la Commission à 
engager un dialogue sur la manière d'améliorer la méthodologie de la DAS afin de 
mieux tenir compte de la diversité des conditions de gestion;

Or. en

Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 17
Paragraphe 16 bis (nouveau)

16 bis. considère que l'accord selon lequel les États membres doivent établir chaque 
année un récapitulatif des contrôles des comptes et des déclarations disponibles, 
conclu dans le cadre de l'accord interinstitutionnel, constitue un premier pas vers 
des déclarations de gestion nationales;

Or. en

  
1 Point 1.59 du rapport annuel 2005 de la Cour des comptes.
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Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 18
Paragraphe 17

17. rappelle que le Parlement a proposé dans ses résolutions sur la décharge 2003 et 
2004 d’introduire une déclaration nationale au niveau approprié couvrant 
l’ensemble des fonds communautaires en gestion partagée;

Or. fr

Amendement déposé par Paulo Casaca

Amendement 19
Paragraphe 19

19. estime que les déclarations de gestion nationales, qui pourraient comporter plusieurs 
déclarations dans un cadre national plutôt qu'une déclaration unique, afin de tenir 
compte du système politique fédéral et décentralisé de certains États membres, 
permettraient certainement de renforcer la qualité des systèmes nationaux de 
surveillance et de contrôle correspondants et constitueraient un élément important 
pour obtenir une DAS positive;

Or. en

Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 20
Paragraphe 19

19. estime que les déclarations de gestion nationales contribueraient certainement à 
renforcer la qualité des systèmes nationaux de surveillance et de contrôle 
correspondants et, sans préjudice de l’indépendance de la Cour des comptes, 
pourraient contribuer à faciliter l’obtention d’une DAS positive de sa part;

Or. fr

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 21
Paragraphe 19

19. estime que les déclarations de gestion nationales contribueraient certainement à 
renforcer la qualité des systèmes nationaux de surveillance et de contrôle 
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correspondants, dans la mesure où elles constituent un élément essentiel pour établir 
un cadre de contrôle interne intégré au niveau de l'UE et constitueraient en tant que 
telles un élément important pour obtenir une DAS positive;

Or. en

Amendement déposé par Paulo Casaca

Amendement 22
Paragraphe 20

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Salvador Garriga Polledo

Amendement 23
Paragraphe 20

20. rappelle que ce sont les États et non les régions qui sont membres de l'UE, et qu'il n'est 
donc pas acceptable qu'un État membre refuse les déclarations nationales en raison de 
son organisation territoriale, étant donné que les fonds sont attribués au niveau central 
même si leur gestion est décentralisée, et que, si un État membre n'est pas en mesure 
d'assumer ses responsabilités, conformément aux engagements établis d'abord par 
l'Accord interinstitutionnel sur la discipline budgétaire et la bonne gestion 
financière du 17 mai 2006, puis dans  le règlement financier à la suite de sa 
dernière modification, la Commission doit envisager de suspendre éventuellement 
l'octroi de fonds;

Or. es

Amendement déposé par Chris Davies

Amendement 24
Paragraphe 20

20. rappelle que ce sont les États et non les régions qui sont membres de l'UE, et qu'il n'est 
donc pas acceptable qu'un État membre refuse les déclarations nationales en raison de 
son organisation territoriale, étant donné que les fonds sont attribués au niveau central 
même si leur gestion est décentralisée, et que si un État membre n'est pas en mesure 
d'assumer ses responsabilités ou de trouver un moyen de remplir cette obligation tout 
en respectant les structures décentralisées, la Commission doit envisager de 
suspendre éventuellement l'octroi de fonds;
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Or. en

Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 25
Paragraphe 20

20. rappelle que ce sont les États et non les régions qui sont membres de l'UE, et qu'il n'est   
donc pas acceptable qu'un État membre refuse les déclarations nationales en raison de 
son organisation territoriale, étant donné que les fonds sont attribués au niveau central 
même si leur gestion est décentralisée; (suppression)

Or. fr

Amendement déposé par Paulo Casaca

Amendement 26
Paragraphe 21

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 27
Paragraphe 22

22. accueille avec grande satisfaction l'initiative des Pays-Bas dont le gouvernement a 
approuvé l'adoption d'une déclaration de gestion nationale des fonds communautaires 
fondée sur des sous-déclarations correspondant aux différents postes de dépense et qui 
sera signée en dernière instance par le ministre des finances au nom du gouvernement 
néerlandais;

Or. en

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 28
Paragraphe 23

23. accueille également avec satisfaction la décision du Royaume-Uni et de la Suède de 
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prendre des mesures en vue d'introduire ce type de déclaration de gestion nationale des 
fonds communautaires, étant entendu que, dans le cas du Royaume-Uni, cette 
déclaration sera signée par un haut fonctionnaire compétent en la matière; relève 
également que l'institution nationale de contrôle danoise est chargée de rendre un 
avis sur la gestion du financement communautaire dans le cadre de la gestion 
partagée;

Or. en

Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 29
Paragraphe 24

24. juge inacceptable que, malgré ces initiatives positives à l'égard de déclarations 
nationales qui pourraient réunir plusieurs déclarations dans un cadre national 
plutôt qu'une déclaration unique, afin de tenir compte du système politique fédéral 
et décentralisé de certains États membres, la plupart des États membres restent 
opposés à l'introduction de ces déclarations nationales;

Or. en

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 30
Paragraphe 25

25. invite cependant la Commission à présenter au Conseil une proposition de déclaration 
de gestion nationale couvrant l'ensemble des fonds communautaires en gestion 
partagée et fondée sur des sous-déclarations des différentes structures nationales de 
gestion des dépenses; est d'avis qu'une approche commune en matière d'application 
et d'établissement des déclarations nationales, élaborées selon les mêmes principes, 
et garantissant si possible la participation des institutions de contrôle nationales, est 
nécessaire pour assurer que les déclarations nationales présentent un intérêt pour la 
Commission et la Cour;

Or. en

Amendement déposé par Bart Staes et Paul van Buitenen

Amendement 31
Paragraphe 25

25. invite cependant la Commission à présenter au Conseil, avant la fin de l'année 2007, 
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une proposition de déclaration de gestion nationale couvrant l'ensemble des fonds 
communautaires en gestion partagée et fondée sur des sous-déclarations des 
différentes structures nationales de gestion des dépenses;

Or. en

Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 32
Paragraphe 26

26. demande au Conseil de réexaminer d'urgence cette question (suppression);

Or. en

Amendement déposé par Bart Staes et Paul van Buitenen

Amendement 33
Paragraphe 27

27. invite (suppression) les parlements nationaux (en particulier les commissions 
nationales chargées du contrôle des finances publiques et les commissions de la 
Conférence des organes spécialisés dans les affaires communautaires et européennes 
des parlements de l'Union européenne - COSAC) à débattre de la mise en place de 
déclarations nationales et à informer le Parlement de l'issue de cette discussion;

Or. en

Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 34
Paragraphe 29

29. est d'avis que les autorités chargées du contrôle des comptes visées par le point 44 
doivent assumer cette nouvelle responsabilité pour l'utilisation locale des fonds 
communautaires qui pourrait contribuer à faciliter l’obtention d’une déclaration 
d'assurance (DAS) positive;

Or. fr
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Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 35
Paragraphe 36 bis (nouveau)

36 bis. insiste sur la nécessité de suspendre l'intégralité ou une partie des paiements 
lorsque les États membres ne respectent pas des exigences de base, comme dans le 
cas de la Grèce jusqu'à ce que le système SIGC soit pleinement appliqué dans ce 
pays;

Or. en

Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 36
Paragraphe 36 ter (nouveau)

36 ter. estime que la possibilité que chaque État membre applique des normes de contrôle 
différentes nuit à l'image de l'UE;

Or. en

Amendement déposé par Salvador Garriga Polledo

Amendement 37
Paragraphe 38

38. souligne que, compte tenu du caractère pluriannuel des dépenses dans les programmes 
communautaires, ce n'est qu'à la fin de cycles pluriannuels que la Commission peut 
procéder à l'application de ces "procédures d'apurement des comptes (suppression)"
dont l'objectif est de corriger a posteriori les erreurs relevées; souligne, d'autre part, 
la nécessité de procéder à des corrections financières dès que des irrégularités non 
corrigées par les États membres sont détectées, sans attendre la fin du cycle 
pluriannuel;

Or. es

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 38
Paragraphe 38

38. souligne que, compte tenu du caractère pluriannuel des dépenses dans les programmes 
communautaires, ce n'est qu'à la fin de cycles pluriannuels que la Commission peut 



AM\656427FR.doc 13/42 PE 386.378v01-00

FR

alors procéder à l'application de ces "procédures d'apurement des comptes ou des 
mécanismes de corrections financières" dont l'objectif est de corriger a posteriori les 
erreurs relevées, dès lors que des documents circonstanciés et objectivement 
vérifiables attestent de l'exécution des programmes; 

Or. de

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 39
Paragraphe 39

39. constate (suppression) avec inquiétude que la Cour émet de vives critiques au sujet 
des corrections financières appliquées par la Commission qui ne permettent pas "la 
prévention des erreurs ainsi que leur détection et leur correction en temps utile", ne 
tiennent pas suffisamment compte des insuffisances relevées dans les opérations 
sous-jacentes, c'est-à-dire au niveau du bénéficiaire final, et "n'incite[nt] pas les États 
membres à prendre des dispositions pour prévenir les irrégularités ou pour améliorer 
leurs systèmes de gestion et de contrôle" (points 1.64 et 6.35 du rapport annuel de la 
Cour);

Or. de

Amendement déposé par Salvador Garriga Polledo

Amendement 40
Paragraphe 41

41. relève que les mesures correctrices finales qui ne sont pas appliquées directement aux 
opérations au niveau du bénéficiaire final ont pour effet dans la pratique, comme le 
constate la Cour, de déplacer la charge des opérations illégales et irrégulières du 
budget de l'Union européenne vers l'ensemble des contribuables nationaux et non vers 
le bénéficiaire final qui commet l'erreur (point 1.65 du rapport annuel de la Cour);
relève que ces mesures correctrices n'ont par conséquent qu'un effet préventif et 
dissuasif limité sur les bénéficiaires et les gestionnaires;

Or. es
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Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 41
Paragraphe 43

43. conclut que, face aux graves critiques de la Cour, la Commission doit, pour sa part, 
prendre toutes les mesures appropriées pour écarter la possibilité-même que des 
erreurs et des irrégularités se produisent et regrette que la Commission semble 
privilégier davantage les mécanismes de corrections financières qui, comme le 
souligne la Cour, accusent de grandes insuffisances et "ne peuvent être considérés 
comme des mécanismes permettant la prévention des erreurs ainsi que leur 
détection et leur correction en temps utile" (point 1.64 du rapport annuel de la Cour 
des comptes);

Or. en

Amendement déposé par Herbert Bösch et Salvador Garriga Polledo

Amendement 42
Paragraphe 44

supprimé

Or. de

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 43
Paragraphe 44

44. déplore les critiques exercées par la Commission envers la Cour en ce qui concerne 
les chiffres relatifs aux corrections financières effectuées par la Commission en 2005,
critiques exprimées notamment lors de la présentation du rapport annuel de la Cour à 
la commission parlementaire du contrôle budgétaire, le 23 octobre 2006, dans la 
mesure où la confiance des citoyens dans le bon fonctionnement des institutions 
européennes repose également sur la garantie d'indépendance dont peut se 
prévaloir la Cour en tant qu'organe externe de contrôle; 

Or. de
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Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 44
Paragraphe 44

44. déplore profondément la critique formulée par la Commission à l'égard de la Cour 
en ce qui concerne les chiffres relatifs aux corrections financières effectuées par la 
Commission en 2005 mis particulièrement en évidence lors de la présentation du 
rapport annuel de la Cour à la commission parlementaire du contrôle budgétaire, le 
23 octobre 2006; estime que la confiance des citoyens dans le fonctionnement des 
institutions européennes repose notamment sur la garantie d'indépendance de la 
Cour en tant que contrôleur externe;

Or. en

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 45
Paragraphe 48

48. accueille avec satisfaction le premier tableau de bord semestriel présenté par la 
Commission le 19 juillet 2006 (SEC(2006)1001) sur les progrès réalisés en ce qui 
concerne l'application des mesures dudit plan d'action, conformément à la demande 
formulée par le Parlement dans sa résolution sur la décharge 2004; regrette que le 
deuxième tableau de bord semestriel n'ait pas été communiqué à temps au 
Parlement pour pouvoir être pris en compte dans le cadre de la procédure de 
décharge pour l'exercice 2005;

Or. en

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 46
Paragraphe 51

51. rappelle également que le Conseil ECOFIN du 8 novembre 2005, mentionné plus haut, 
a jugé essentielle la mise en pratique d'un contrôle interne intégré et a déclaré que "le 
Conseil estime, en conformité avec l'avis de la Cour n° 2/2004, qu'il devrait parvenir 
à un accord avec le Parlement européen au sujet des risques pouvant être tolérés dans 
les opérations sous-jacentes, en tenant compte du coût et des avantages des contrôles 
dans le cadre des différentes politiques et du montant de dépenses correspondant"; 
attend du Conseil qu'il transpose sans tarder ses propres décisions;

Or. de
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Amendement déposé par Paulo Casaca

Amendement 47
Paragraphe 53 bis (nouveau)

53 bis. souligne, dans ce contexte, l'importance de l'avis n° 2/2004 de la Cour des comptes 
sur le modèle de contrôle unique, notamment en ce qui concerne la nécessité de 
garantir la correspondance entre le niveau qui légifère, finance et bénéficie des 
contrôles (point 24), la proportionnalité entre les coûts et l'efficacité des contrôles 
(point 25) et la transparence des contrôles (point 26);

Or. en

Amendement déposé par Paulo Casaca

Amendement 48
Paragraphe 55 bis (nouveau)

55 bis. invite la Commission à rendre publics tous les détails concernant les méthodes 
qu'elle utilise afin de déterminer les taux d'erreur et encourage la Commission à 
engager un dialogue interinstitutionnel sur la méthodologie de contrôle;

Or. en

Amendement déposé par Paulo Casaca

Amendement 49
Paragraphe 55 ter (nouveau)

55 ter. estime essentiel que la Commission dispose d'un tableau de bord crédible afin 
d'obtenir une déclaration d'assurance positive et que ce tableau de bord repose sur 
des méthodologies et des notions acceptées;

Or. en

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 50
Paragraphe 57

57. estime que la relation coût/avantages existant entre les ressources utilisées dans des 
activités de contrôle et le résultat de ces contrôles doit être un élément fondamental à 
prendre en compte au moment pour la Cour des comptes d'élaborer la déclaration 
d'assurance concernant la fiabilité des comptes; note, en tant que principe général, 
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que des coûts de contrôle élevés ne devraient pas être un prétexte pour tolérer un 
degré élevé d'erreurs et d'irrégularités, mais inciter à simplifier ou à abandonner 
l'action en question;

Or. en

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 51
Paragraphe 57 bis (nouveau)

57 bis. fait observer que le principe d'une utilisation économiquement pertinente des 
dépenses impose un recouvrement efficace; estime que l'amélioration des 
recouvrements témoigne de l'efficacité des sanctions communautaires et assoit 
davantage encore la crédibilité des institutions européennes;

Or. de

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 52
Paragraphe 57 ter (nouveau)

57. ter. fait observer qu'un recouvrement efficace ne peut s'opérer que par le biais des 
autorités d'exécution des États membres; invite donc, lors des recouvrements, à 
tenir compte des frais exposés par les États membres pour saisir leurs autorités 
d'exécution;

Or. de

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 53
Paragraphe 57 quater (nouveau)

57 quater. est persuadé qu'il est possible d'améliorer le taux de recouvrement en publiant 
les noms des débiteurs qui, bien que visés par une condamnation ayant 
autorité de chose jugée, refusent de s'acquitter de leurs obligations de 
paiement;

Or. de
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Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 54
Paragraphe 58

58. est d'avis que les contenus informatifs différents des rapports annuels d'activité des 
services sont autant d'obstacles dans la procédure de décharge; s'inquiète de 
continuer à lire sous la plume de la Cour que certains de ces rapports n'apportent 
toujours pas d'éléments probants suffisants pour sa déclaration d'assurance 
(points 2.15, 2.18 et 2.19 du rapport annuel 2005);

Or. de

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 55
Paragraphe 59

59. demande à la Commission de veiller à ce que les rapports annuels d'activité et les 
déclarations y annexées traitent plus en profondeur - si possible au niveau de chaque 
État membre - l'évaluation des systèmes existants, les faiblesses décelées et leurs 
incidences financières;

Or. en

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 56
Paragraphe 62

62. prend acte de la critique condamnant le manque de participation pleine et entière 
des commissaires; demande à la Commission de définir les actions qui seraient 
nécessaires pour garantir cette participation pleine et entière des commissaires, que 
réclame l'auditeur interne, et pour clarifier dans le même temps la relation entre les 
directeurs généraux et les commissaires, en envisageant même une juste association 
des commissaires à la responsabilité financière, et lui demande d'en informer dûment 
le Parlement;

Or. de
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Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 57
Paragraphe 62 bis (nouveau)

62 bis. déplore les différences de qualité entre les présentations faites par les 
commissaires devant la commission parlementaire du contrôle budgétaire et espère 
que ces différences ne reflètent pas l'intérêt accordé par chaque commissaire à la 
bonne gestion financière dans son domaine de compétence; insiste sur la nécessité 
que, à quelques exceptions près, les commissaires soient mieux préparés pour les 
auditions concernant la procédure de décharge pour l'exercice 2006;

Or. en

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 58
Paragraphe 63

63. accueille avec très grande satisfaction l'Initiative européenne en matière de 
transparence, évoquée plus haut, dans le cadre de laquelle la Commission se propose 
de lancer "un débat avec les autres institutions européennes sur [...] les règles et 
normes déontologiques que doivent observer les mandataires politiques élus ou 
nommés, des institutions européennes"; demande de lancer ce débat dans les 
meilleurs délais, afin que les mesures éventuellement nécessaires puissent prendre 
effet au début de la nouvelle législature du Parlement européen en juin 2009 et de la 
prochaine Commission en novembre 2009; 

Or. de

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 59
Paragraphe 64

64. soutient l'idée de ce débat et demande à la Commission de combler le vide existant 
actuellement et d'introduire dans un code de conduite contraignant pour les
commissaires les normes éthiques fondamentales et les principes directeurs que les 
commissaires sont tenus de respecter dans l'exercice de leur mandat, en particulier 
au moment de nommer leurs collaborateurs, notamment au sein de leur cabinet;

Or. de
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Amendement déposé par Dan Jørgensen

Amendement 60
Titre (nouveau), après le paragraphe 64

Transparence

Or. en

Amendement déposé par Bart Staes et Paul van Buitenen

Amendement 61
Paragraphe 64 bis

64 bis. demande à la Commission de tenir dûment compte et de proposer, dans le cadre de 
l'initiative en matière de transparence, des solutions en ce qui concerne le fait 
qu'un nombre important d'anciens membres et de membres actuels du personnel 
occupant des postes de haut niveau et sensibles ont quitté la Commission, pour 
certains dans le cadre d'un congé de convenance personnelle, afin de rejoindre des 
groupes de pression et des bureaux d'avocats représentant par exemple des clients 
faisant l'objet d'enquêtes menées par la DG Concurrence ou contestant des 
amendes qui leur ont été infligées;

Or. en

Amendement déposé par Dan Jørgensen

Amendement 62
Paragraphe 64 bis (nouveau)

64 bis. se félicite de l'initiative de la Commission en faveur de la transparence et espère 
qu'elle débouchera sur des initiatives législatives et des actes concrets qui se 
traduiront à leur tour par une transparence dans l'utilisation et la gestion des 
fonds communautaires;

Or. da

Amendement déposé par Dan Jørgensen

Amendement 63
Paragraphe 64 ter (nouveau)

64 ter. espère notamment que sa commission du contrôle budgétaire sera associée à 
l'examen des orientations des futures initiatives législatives concrètes;
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Or. da

Amendement déposé par Dan Jørgensen

Amendement 64
Paragraphe 64 quater (nouveau)

64 quater. demande instamment à la Commission de faire tout ce qui est en son pouvoir 
pour amener les États membres à accorder au public un droit d'accès aux 
informations sur les projets et les bénéficiaires des différents fonds 
communautaires relevant de la gestion partagée;

Or. da

Amendement déposé par Dan Jørgensen

Amendement 65
Paragraphe 64 quinquies (nouveau)

64 quinquies. demande la création d'un site Internet central facilement accessible 
permettant de consulter simplement et aisément l'ensemble de ces données;

Or. da

Amendement déposé par Dan Jørgensen

Amendement 66
Paragraphe 64 sexies (nouveau)

64 sexies. se félicite que la Commission ait pris des initiatives visant à rendre publics les 
fonds versés au titre des instruments agricoles de la Communauté;

Or. da

Amendement déposé par Dan Jørgensen

Amendement 67
Paragraphe 64 septies (nouveau)

64 septies. attend de la Commission qu'elle oblige dans les meilleurs délais les États 
membres à normaliser les informations concernant les aides agricoles, 
publiées sur Internet, afin de pouvoir les comparer dans les différents États; 
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Or. da

Amendement déposé par Dan Jørgensen

Amendement 68
Paragraphe 64 octies (nouveau)

64 octies. se félicite que la Commission ait reconnu la nécessité de donner accès aux 
informations concernant les différentes formes de groupes d'experts auxquels 
elle fait appel dans son travail;

Or. da

Amendement déposé par Dan Jørgensen

Amendement 69
Paragraphe 64 nonies (nouveau)

64 nonies. demande instamment à la Commission de mener à bien le processus visant à 
renforcer la transparence en permettant de connaître aisément l'identité des 
membres de ces groupes et leurs domaines de compétence;

Or. da

Amendement déposé par Dan Jørgensen

Amendement 70
Paragraphe 64 decies (nouveau)

64 decies. demande instamment à la Commission de publier le nom des personnes 
siégeant dans ces groupes, de même que celui des conseillers spéciaux 
attachés aux différents commissaires, directions générales ou cabinets;

Or. da

Amendement déposé par Herbert Bösch

Amendement 71
Paragraphe 69 

69. note également que, selon la Cour, depuis 2005, de nouvelles règles relatives à la 
répartition des services d'intermédiation financière indirectement mesurés, adoptées 
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dès 2002, sont d'application et qu'elles donneraient lieu, selon Eurostat, à une 
augmentation significative du RNB, mais regrette que la Commission n'ait encore 
présenté aucune proposition au Conseil pour appliquer ces modifications au calcul des 
ressources propres (points 4.20 à 4.21);

Or. de

Amendement déposé par Herbert Bösch

Amendement 72
Paragraphe 69 bis (nouveau)

69 bis. désapprouve le fait que la Commission suive ainsi apparemment, pour les services 
d'intermédiation financière indirectement mesurés, une autre approche que pour 
l'inclusion des activités illégales dans le RNB (point 4.19), activités qui 
interviennent dans le calcul des ressources propres, alors qu'une mise en œuvre 
uniforme n'est toujours pas garantie par les États membres et que la Commission 
a, pour cette raison, formulé des réserves permettant d'ajuster ultérieurement les 
chiffres;

Amendement déposé par Herbert Bösch

Amendement 73
Paragraphe 69 ter (nouveau)

69 ter. part du principe que les services d'intermédiation financière indirectement 
mesurés répartis dans les ressources propres RNB seront automatiquement inclus 
dans la future décision relative aux ressources propres, dans la mesure où la 
Commission, dans sa proposition de décision du Conseil relative au système des 
ressources propres des Communautés européennes (COM/(2006)0099 final du 
8 mars 2006), n'a pas émis de réserve restrictive à cet égard;

Or. de

Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 74
Paragraphe 71

71. se félicite vivement que la Cour reconnaisse que le système intégré de gestion et de 
contrôle (SIGC), lorsqu'il est correctement appliqué, est un système de contrôle 
efficace pour limiter le risque d'erreurs ou de dépenses irrégulières;
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Or. en

Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 75
Paragraphe 73

73. réaffirme une fois encore que la coopération des États membres avec la Commission 
pour donner l'assurance de la légalité et de la régularité des opérations au niveau des 
bénéficiaires finaux est indispensable et engage vivement la Commission à intensifier 
les contrôles postérieurs aux paiements et à veiller au recouvrement des paiements 
irréguliers;

Or. fr

Amendement déposé par Rodi Kratsa-Tsagaropoulou

Amendement 76
Paragraphe 74

74. regrette que la Cour continue de constater l'existence de problèmes dans l'application 
du SIGC en Grèce, appuie pleinement le "programme d'action" adopté en commun, 
assorti de délais et d'objectifs concrets, demandé par la Commission aux autorités 
grecques, lesquelles mettent en œuvre, à un rythme rapide, un système de gestion et 
de contrôle fiable, afin de corriger les erreurs, et soutient également la Commission 
dans son intention d'appliquer rigoureusement la législation existante en matière de 
suspension des paiements si le gouvernement grec ne corrige pas les problèmes actuels 
dans les délais impartis, comme elle l'a annoncé devant la commission parlementaire 
compétente; signale que les autorités grecques compétentes ont, dès le début de 
2006, qualitativement amélioré et revalorisé le système de contrôles appliqué pour 
l'octroi des aides dans le cadre de la Politique agricole commune;

Or. el

Amendement déposé par Bart Staes et Paul van Buitenen

Amendement 77
Paragraphe 74

74. regrette que la Cour continue de constater l'existence de problèmes dans l'application 
du SIGC en Grèce, prend acte du plan d'action, assorti de délais et d'objectifs 
concrets, demandé par la Commission aux autorités grecques afin de corriger les 
erreurs, et de l'intention de la Commission (suppression) d'appliquer rigoureusement 
la législation existante en matière de suspension des paiements si le gouvernement 
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grec ne corrige pas les problèmes actuels; demande pour l'heure à la Commission de 
suspendre, pour 2007, 60% des paiements destinés à la Grèce jusqu'à ce que le 
SIGC soit pleinement appliqué et que son bon fonctionnement soit attesté;

Or. en

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 78
Paragraphe 74 bis (nouveau)

74 bis. relève que, dans le système actuel, les corrections sont trop souvent payées par le 
contribuable et non par le bénéficiaire final qui a commis l'erreur; estime par 
conséquent que les corrections exercent un effet préventif et dissuasif limité sur les 
bénéficiaires et les gestionnaires;

Or. en

Amendement déposé par Bart Staes et Paul van Buitenen

Amendement 79
Paragraphe 75

75. prend note des problèmes constatés dans l'application du SIGC dans les nouveaux 
États membres visités par la Cour, dans lesquels les systèmes ne sont pas encore 
fiables, et demande à la Commission et aux États membres concernés de faire tout 
leur possible pour corriger ces insuffisances;

Or. en

Amendement déposé par Bart Staes et Paul van Buitenen

Amendement 80
Paragraphe 76

76. note également les déficiences graves relevées par la Cour à l'occasion des contrôles 
portant sur le développement rural, les restitutions à l'exportation et, surtout, le secteur 
de l'huile d'olive en Espagne, en Grèce et en Italie, et demande à la Commission de 
renforcer les contrôles dans ces secteurs avant la fin 2007 et d'informer le Parlement 
des résultats de ces contrôles avant la procédure de décharge pour l'exercice 2006;

Or. en
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Amendement déposé par Rodi Kratsa-Tsagaropoulou

Amendement 81
Paragraphe 76

76. note également les déficiences graves relevées par la Cour à l'occasion des contrôles 
portant sur le développement rural, les restitutions à l'exportation et, surtout, le secteur 
de l'huile d'olive en Espagne, en Grèce et en Italie, et demande à la Commission de 
renforcer les contrôles dans ces secteurs; signale que les options, pour la mise en 
œuvre de la récente réforme du secteur de l'huile d'olive, en relation avec la mise au 
point et le fonctionnement intégraux des systèmes d'information géographique dont 
disposent les États membres producteurs, réduisent au minimum tout risque 
d'irrégularités en ce qui concerne les aides prévues par la PAC;

Or. el

Amendement déposé par Bart Staes et Paul van Buitenen

Amendement 82
Paragraphe 78

78. se déclare particulièrement satisfait que, dans le cadre de l'Initiative européenne en 
matière de transparence et conformément à la nouvelle réglementation sur les Fonds 
structurels pour la période 2007-2013, les États membres soient tenus de 
communiquer les informations concernant les bénéficiaires des financements 
communautaires et que la Commission ait l'obligation de publier ces informations;
demande à la Commission de publier toutes ces informations et celles concernant 
les bénéficiaires de toutes les autres politiques de l'Union de manière à les rendre 
facilement accessibles, également pour le grand public, et de permettre de comparer 
les informations des différents États membres; 

Or. en

Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 83
Paragraphe 79

79. prend note en s'en félicitant de la nouvelle réglementation susmentionnée concernant 
les Fonds structurels pour la période 2007-2013, en vertu de laquelle la Commission 
ne remboursera pas les dépenses sans avoir auparavant reçu une déclaration écrite 
d’un organisme indépendant certifiant la conformité des systèmes de gestion et de 
contrôle à la réglementation communautaire;

Or. fr
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Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 84
Paragraphe 79 bis (nouveau)

79 bis. souligne que le "degré élevé de transparence" doit être complété par la 
participation, la responsabilité, l'efficacité et la cohérence qui constituent les 
principes de la bonne gouvernance européenne1 qui devraient s'appliquer à tous 
les niveaux de gouvernement en sus du principe de l'État de droit;

Or. en

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 85
Paragraphe 79 ter (nouveau)

79 ter. relève que la convention relative à la protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes définit les notions de "fraude", de "corruption passive 
et active" et d'"autres activités illégales préjudiciables aux intérêts financiers 
communautaires"; demande clairement aux États membres de lutter contre les 
activités susmentionnées, que leurs motivations soient politiques, économiques ou 
sociales;

Or. en

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 86
Paragraphe 87

87. regrette que, selon la Cour, alors que la Commission gère directement les actions 
relatives aux politiques internes, les mêmes problèmes que les années antérieures 
persistent (erreurs dans le remboursement des coûts, complexité des règles appliquées 
et absence d'un mécanisme de sanction efficace) et demande à la Commission de 
maintenir ses efforts en vue de simplifier et de préciser davantage les règles de 
proportionnalité applicables aux programmes à frais partagés, notamment en ce qui 
concerne l'enregistrement du temps et les ressources mobilisées à cette fin (rapport 
annuel 2005 de la Cour des comptes, point 7.29), de clarifier au maximum, en 
concertation adéquate avec les bénéficiaires des fonds, les règles, manuels et 
formulaires applicables et de veiller à ce que le mécanisme de sanction existant 

  
1 L'initiative européenne en matière de transparence repose sur le Livre blanc sur la gouvernance européenne 
(COM(2001)0428).
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s'applique chaque fois que nécessaire de manière efficace et appropriée, en proposant 
le cas échéant les modifications qui s'imposent pour en accroître l'efficacité; demande, 
en outre, d'étendre la portée, ainsi que d'améliorer la qualité et le suivi des audits de 
systèmes des agences nationales par une meilleure information et un échange 
réciproque (rapport annuel 2005 de la Cour des comptes, point 7.29, et amendement 
du Parlement portant sur l'article 35 bis (nouveau) du règlement révisé établissant 
les modalités d'exécution du règlement financier (PE 382.446v.01)); demande 
instamment à la Commission d'indiquer, dans un catalogue de mesures concrètes, 
comment elle entend parvenir à une déclaration d'assurance sans réserve au cours 
de son mandat actuel dans le domaine de la gestion directe; 

Or. de

Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 87
Paragraphe 89

89. relève avec inquiétude que le système des certificats d'audit, malgré son coût élevé, n'a 
pas encore apporté en 2005 les garanties escomptées, vu les erreurs constatées par la 
Cour dans les déclarations relatives aux frais de personnel et aux frais généraux 
correspondants, pour lesquels des certificats d'audit sans réserve avaient été établis;
relève toutefois que la qualité des certificats d'audit s'est améliorée après la 
publication des exigences applicables à ces certificats; invite la Commission à 
poursuivre l'élaboration de critères adaptés pour les certificats d'audit en vue de 
renforcer leur utilité;

Or. en

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 88
Paragraphe 91

91. demande à la Commission de satisfaire à l'exigence de participation fixée par le 
7e programme-cadre, d'introduire notamment une procédure de rétribution 
forfaitaire, et d'informer la commission parlementaire compétente dans le cadre de 
l'examen à mi-parcours;

Or. en
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Amendement déposé par Eluned Morgan

Amendement 89
Paragraphe 91

91. demande à la Commission de se prononcer d'urgence sur la généralisation de la 
procédure de rétribution forfaitaire (suppression);

Or. en

Amendement déposé par Umberto Guidoni

Amendement 90
Paragraphe 93 bis (nouveau)

93 bis. souhaite que la Commission exécute le budget selon les décisions de l'autorité 
budgétaire, à savoir le Parlement et le Conseil;

Or. it

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 91
Paragraphe 96

96. observe avec inquiétude que, selon la Cour, les analyses des risques menées par 
EuropeAid n'ont pas pris en compte les risques que représentent les différents types 
d'organismes chargés de la mise en œuvre des projets (ONG, organisation 
internationale, institution gouvernementale, etc.) ou que comportent les méthodes de 
financement utilisées (subvention, appui budgétaire, fonds fiduciaire, etc.); demande 
instamment à la Commission de préciser l'efficacité des divers instruments d'aide en 
nuançant ses rapports; suggère de réfléchir, dans le cadre de l'aide aux pays en 
développement, à la mise en place d'un système progressif permettant, dans une 
première étape, de créer, grâce à l'appui accordé à certains projets, les conditions 
fondamentales nécessaires à l'octroi d'appuis budgétaires, à savoir une forme de 
contrôle budgétaire démocratique et des structures indépendantes d'audit;

Or. de
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Amendement déposé par Salvador Garriga Polledo

Amendement 92
Paragraphe 97

97. regrette en particulier que, les contrôles d'EuropeAid ne portant pas suffisamment sur 
les opérations effectuées au niveau des organismes chargés de la mise en œuvre des 
projets, ils ne peuvent contribuer que de manière limitée à l'assurance globale en ce 
qui concerne la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes (points 8.12 et 
8.14 du rapport annuel);

Or. es

Amendement déposé par Herbert Bösch

Amendement 93
Paragraphe 100 bis (nouveau)

100 bis prend acte de la réponse de la Commission à la question écrite E-4481/06, qui 
précise que, dans l'affaire de fraude et de corruption concernant le projet 
d'infrastructures hydrauliques dans les hauts plateaux du Lesotho ("LHWP"), 
trois entreprises ayant bénéficié de fonds communautaires ont été condamnées à 
des peines pécuniaires par la "Haute Cour" du pays: il s'agit de 
Schneider Electric S.A. (France), de Impregilo Spa (Italie) et de 
Lahmeyer International GmbH (Allemagne);

Or. de

Amendement déposé par Herbert Bösch

Amendement 94
Paragraphe 100 ter (nouveau)

100 ter. rappelle que, conformément à l'article 93, paragraphe 1, point e), du règlement 
financier et de ses modalités d'application, les sociétés qui ont fait l'objet d'un 
jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corruption, participation à 
une organisation criminelle ou toute autre activité illégale portant atteinte aux 
intérêts financiers des Communautés sont exclues de la participation à un 
marché pour une durée de un à quatre ans maximum;

Or. de
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Amendement déposé par Herbert Bösch

Amendement 95
Paragraphe 100 quater (nouveau)

100 quater. désapprouve que la Commission, dans l'affaire du projet d'infrastructures 
hydrauliques dans les hauts plateaux du Lesotho, n'ait toujours pas statué 
sur la base de l'article 93, paragraphe 1, point e), du règlement financier, 
alors que deux des trois décisions de justice remontent déjà à trois ans;

Or. de

Amendement déposé par Herbert Bösch

Amendement 96
Paragraphe 100 quinquies (nouveau)

100 quinquies. attend désormais de la Commission qu'elle prenne les décisions qui 
s'imposent d'ici à juin 2007, qu'elle les notifie et qu'elle présente d'ici à 
septembre 2007 au Parlement, conjointement avec la Banque 
européenne d'investissement qui est également partie prenante dans 
cette affaire, un rapport circonstancié montrant les efforts entrepris pour 
recouvrer les aides;

Or. de

Amendement déposé par Bart Staes et Paul van Buitenen

Amendement 97
Paragraphe 103 bis (nouveau)

103 bis. invite la Commission à informer le Parlement avant la fin de l'année 2007 des 
progrès réalisés par les nouveaux États membres, en particulier la Roumanie et 
la Bulgarie, en ce qui concerne l'introduction de la législation de lutte contre la 
corruption; regrette que la législation de lutte contre la corruption proposée par 
le gouvernement roumain, en l'occurrence le ministre de la justice, ait été 
bloquée par le parlement roumain; accorde un soutien sans réserve au 
gouvernement qui s'efforce de faire approuver et introduire cette législation;

Or. en
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Amendement déposé par Ashley Mote

Amendement 98
Paragraphe 103 bis (nouveau)

103 bis. vivement préoccupé par les informations publiées dans la presse, l'arrêt du 
Tribunal de la fonction publique dans l'affaire F-17/05, les questions 
parlementaires relatives aux congés maladie psychiatrique et le rapport spécial 
n° 3/2003 de la Cour des comptes relatif au régime de pension d'invalidité; 
estimant que, lorsque les institutions européennes convainquent des membres du 
personnel d'accepter les conditions de l'invalidité après une année d'absence, il 
s'agit en fait d'un moyen pour ces institutions de se défaire de personnes 
difficiles;

Or. en

Amendement déposé par Paulo Casaca

Amendement 99
Paragraphe 103 bis (nouveau)

103 bis. se déclare toutefois préoccupé par le coût de plus en plus élevé des pensions 
d'invalidité et juge inacceptable de recourir à des pensions d'invalidité fondées 
sur des troubles psychologiques afin de résoudre toute relation conflictuelle avec 
le personnel de la Commission; 

Or. en

Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 100
Paragraphe 103 bis (nouveau) (sous l'intertitre "Agences")

103 bis. considère que la croissance continue du nombre des agences ne reflète pas 
toujours les besoins réels de l'Union et de ses citoyens; invite par conséquent la 
Commission à présenter une étude coûts-avantages avant la création de toute 
nouvelle agence et invite la Cour des comptes à prendre position sur l'analyse 
coûts-avantages avant que le Parlement prenne sa décision;

Or. en
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Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 101
Paragraphe 103 ter (nouveau) (sous l'intertitre "Agences")

103 ter. invite la Commission à présenter tous les cinq ans une étude de la valeur ajoutée 
de chaque agence existante; demande à toutes les institutions compétentes, en cas 
d'évaluation défavorable de la valeur ajoutée d'une agence, de prendre les 
mesures qui s'imposent en reformulant le mandat de l'agence concernée ou en 
mettant fin aux activités de celle-ci;

Or. en

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 102
Paragraphe 105

105. note que l'auditeur interne, dans son rapport annuel d'activité pour 2005, émet une 
réserve en constatant qu'il ne dispose pas du personnel nécessaire pour pouvoir 
s'acquitter correctement de l'obligation que lui fait le règlement financier d'effectuer 
un audit annuel de ces agences; demande instamment à l'auditeur interne de 
transmettre dans les meilleurs délais ses besoins en personnel supplémentaire à 
l'autorité budgétaire;

Or. de

Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 103
Paragraphe 108 bis (nouveau)

108 bis. demande à la Commission de réfléchir à l'idée que soit organisé un audit pour 
chacune des agences de l'Union européenne visant à examiner leur 
fonctionnement avec notamment, la gestion des ressources humaines, le budget 
et la réalisation ou non de la mission qui leur a été confiée;

Or. fr
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Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 104
Paragraphe 108 ter (nouveau)

108 ter. suggère, afin d'avoir une vue globale des états financiers des agences et de leur 
évolution, que soit étudiée la présentation de comptes consolidés des agences 
constituées en un sous-périmètre de consolidation;

Or. fr

Amendement déposé par Dan Jørgensen et Paulo Casaca

Amendement 105
Paragraphe 109 bis (nouveau)

109 bis. invite la Cour des comptes à introduire un nouveau chapitre, consacré aux 
agences, dans son rapport annuel afin d'avoir une idée plus précise de 
l'utilisation des ressources financières de l'UE par les agences;

Or. en

Amendement déposé par Ingeborg Gräßle

Amendement 106
Paragraphe 110

110. prend acte du rapport favorable de la Cour sur les comptes annuels des Écoles 
européennes; constate néanmoins que selon la Cour le système de contrôle interne des 
Écoles n'obéit pas au principe de la séparation des fonctions entre ordonnateur et 
comptable et que les fonctions d'ordonnateur sont exercées par délégation par deux 
chefs d'unité pour toutes les lignes et sans limite financière; espère que le nouveau 
règlement financier des Écoles européennes, entré en vigueur au 1er janvier 2007, 
corrigera les déficiences signalées par la Cour; espère qu'à l'avenir, la Commission 
s'engagera davantage en faveur d'une politique scolaire durable, à la juste mesure 
de sa participation financière dans les écoles européennes et non pas sur la base du 
nombre de voix qu'elle détient officiellement dans les plus hautes instances 
décisionnelles, et qu'elle œuvrera pour une politique à long terme procurant fiabilité 
et sécurité de programmation aux intéressés; souhaite à moyen terme un alignement 
des droits de vote officiels sur la participation financière;

Or. de
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Amendement déposé par Herbert Bösch

Amendement 107
Intertitre entre le paragraphe 110 et le paragraphe 111

Questions liées aux infrastructures immobilières de la Communauté

Or. de

Amendement déposé par Herbert Bösch

Amendement 108
Paragraphe 111 bis (nouveau)

111 bis. reviendra sur d'autres questions liées au Berlaymont, dès que le rapport spécial 
annoncé de la Cour des comptes européenne relatif à la politique immobilière 
sera disponible;

Or. de

Amendement déposé par Herbert Bösch

Amendement 109
Paragraphe 111 ter (nouveau)

111 ter. prend acte des rapports de la Commission du 21 février 2007 concernant une 
entente sur le marché des ascenseurs et des escaliers mécaniques dont les 
membres ont été condamnés à une amende de plus de 990 millions d'euros; 
attend de la Commission qu'elle présente, d'ici à septembre 2007, un rapport 
précisant dans quelle mesure les institutions de la Communauté ont également 
été victimes de cette entente dans leurs divers projets immobiliers et exposant les 
mesures prises pour faire valoir leurs droits à la réparation du dommage;

Or. de

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 110
Paragraphe 128

128. souligne qu’en dépit des résultats positifs obtenus dans de nombreux domaines, 
l’impact global du programme TACIS n’a pas toujours été aussi efficace et durable 
que prévu; relève que les irrégularités identifiées par la Cour étaient principalement 
dues à la mauvaise gestion du processus de programmation par la Commission;
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Or. en

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 111
Paragraphe 129

129. demande à la Commission d'intensifier le dialogue avec le gouvernement russe afin 
d’identifier précisément les besoins du pays et la direction qu'il doit suivre, et de 
s'efforcer de définir et d’identifier les priorités et les objectifs des actions mises en 
œuvre; note que la Commission devrait garder présent à l'esprit le principe du 
"rapport coût-efficacité" et l'exhorte par conséquent à surveiller et à évaluer le 
programme avec davantage de prudence et d'attention que par le passé;

Or. en

Amendement déposé par Salvador Garriga Polledo

Amendement 112
Paragraphe 134

134. invite instamment la Commission à clarifier le rôle de la DG ECHO et celui de la DG 
Environnement (au travers du mécanisme de protection civile) dans la réponse aux 
besoins humanitaires, afin d'assurer une action cohérente;

Or. es

Amendement déposé par Christofer Fjellner

Amendement 113
Paragraphe 139

supprimé

Or. sv

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 114
Paragraphe 140 bis (nouveau)

140 bis. regrette le fait que la Commission ait surestimé les capacités administratives des 
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autorités bulgares et roumaines et les capacités d'absorption de ces deux pays, ce 
qui s'est traduit par des objectifs irréalistes et non viables;

Or. en

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 115
Paragraphe 141 

141. rejette le procédé de la Commission par lequel la nécessité de certains des projets 
financés à l'aide de Phare n'a pas été établie dès le départ, ce qui était contraire aux 
principes de légalité et de régularité;

Or. en

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 116
Paragraphe 142 bis (nouveau)

142 bis. relève que bien que certaines mesures aient été prises afin de résoudre le 
problème des capacités administratives insuffisantes et des erreurs concernant 
l'opportunité des dispositions du droit des contrats et en vue de garantir le respect 
des exigences de cofinancement, des efforts doivent encore être consentis;

Or. en

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 117
Paragraphe 143

143. demande à la Commission d'accorder une attention particulière à la création de 
structures administratives et de systèmes d'information aptes à gérer et à contrôler les 
financements européens et de suivre la réorganisation des administrations chargées 
d'investir ces financements;

Or. en
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Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 118
Paragraphe 145

145. demande à la Commission et à l'OLAF d'établir des rapports annuels, 
jusqu'en 2013, sur l'aptitude des administrations roumaines et bulgares à une gestion 
financière réfléchie et saine des concours communautaires et sur la situation des 
projets de l'UE qui sont en cours de réalisation;

Or. en

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 119
Paragraphe 158 bis (nouveau)

158 bis. se félicite que l'examen de ce rapport spécial ait eu lieu en même temps que la 
première présentation de la proposition de la Commission concernant la réforme 
du secteur des fruits et des légumes qui devrait entrer en vigueur en 2008;

Or. en

Amendement déposé par Christofer Fjellner

Amendement 120
Paragraphe 159

159. rappelle son engagement en faveur de l'aide communautaire au secteur des fruits et 
légumes de l'UE (suppression);

Or. sv

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 121
Paragraphe 159 bis (nouveau)

159 bis. souligne que les organisations de producteurs sont la pierre angulaire de 
l'organisation commune de marché pour les fruits et les légumes et soutient par 
conséquent la Commission lorsqu'elle encourage et aide les cultivateurs à créer 
des organisations de producteurs;

Or. en
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Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 122
Paragraphe 162

162. prend acte (suppression) de l'évaluation prévue en 2009, mais rappelle à la 
Commission qu'après les réformes de 2008 il serait plus utile de préparer l'étude 
d'évaluation en 2011; et demande que la Commission mette en place un mécanisme 
de suivi et de contrôle approprié pour le secteur des fruits et légumes afin de veiller au 
respect des principes de bonne gestion financière;

Or. en

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 123
Paragraphe 164

164. convient avec la Cour que le système actuel doit faire l'objet d'une révision 
approfondie afin d'en améliorer l'efficacité et la performance; demande dès lors à la 
Commission et aux États membres de contrôler rigoureusement et d'augmenter 
l'efficacité et la performance du système de programmes opérationnels pour les 
producteurs, d'examiner les facteurs de succès des meilleurs résultats obtenus et enfin 
d'en tirer des conclusions afin de mieux définir les régimes au niveau communautaire 
et d'assurer une meilleure mise en œuvre au niveau des États membres, 
particulièrement dans les régions les moins bien organisées;

Or. en

Amendement déposé par Antonio De Blasio

Amendement 124
Paragraphe 165 bis (nouveau)

165 bis. demande à la Commission d'harmoniser les procédures et les règles du régime 
d'aide avec celles des fonds de développement rural afin de préciser dans quels 
cas elles peuvent se compléter ou s'exclure mutuellement;

Or. en
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Amendement déposé par Salvador Garriga Polledo

Amendement 125
Paragraphe 175

supprimé

Or. es

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 126
Considérant B bis (nouveau)

B bis. considérant que l'amélioration de la gestion financière au sein de l'Union doit être 
encouragée et stimulée par un contrôle étroit des progrès marqués au sein de la 
Commission et des États membres;

Or. en

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 128
Considérant D

D. considérant que l'exercice de responsabilités de contrôle par les États membres 
concernant la production d'informations financières et l'exigence de signatures 
appropriées au niveau central en relation avec ces informations devraient nettement 
contribuer à l'amélioration de la gestion du budget communautaire, à la mise en place 
d'un cadre de contrôle interne intégré au niveau de l'UE et à l'obtention d'une 
déclaration d'assurance positive,

Or. en

Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 129
Considérant F

F. considérant que le principe directeur général visé par le Parlement est de faire en sorte 
que, conformément au traité CE, soient pleinement assumées tant la responsabilité 
finale qui incombe à la Commission en matière de gestion du budget communautaire 
que les compétences qui reviennent aux Etats membres en matière de gestion des 
fonds mis à leur disposition;
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Or. fr

Amendement déposé par Ashley Mote

Amendement 130
Considérant H bis (nouveau)

H bis. considérant qu'en 2007 le Conseil a déjà montré par deux fois qu'il n'avait aucune 
proposition à formuler en vue de progresser vers des déclarations d'assurance 
nationales;

Or. en

Amendement déposé par Jean-Pierre Audy

Amendement 131
Considérant I

I. considérant qu'un contrôle interne efficace est une composante essentielle du 
principe de bonne gestion financière au regard du règlement financier modifié par 
le règlement (CE, Euratom) n° 1995/2006,

Or. fr

Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 132
Considérant J

J. considérant que, dans son rapport annuel 2005, la Cour a souligné, au sujet de la mise 
en place d'un cadre de contrôle interne intégré, que "l'un des objectifs les plus 
importants approuvés par la Commission est celui de la proportionnalité et du rapport 
coût-efficacité des contrôles" (point 2.10), déclarant,  dans ce contexte, que le 
processus de simplification (par exemple un recours plus fréquent à des montants 
forfaitaires et à des financements à taux forfaitaire, ainsi que la simplification des 
règles applicables en matière de marchés publics et de subventions) et l'utilisation 
de certificats d'audit et de déclarations d'assurance de la part de tiers auxquels sont 
confiées des tâches d'exécution budgétaire pourraient jouer un rôle considérable;

Or. en
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Amendement déposé par Jan Mulder

Amendement 133
Considérant L

L. considérant que les travaux de la commission parlementaire du contrôle budgétaire en 
général et la procédure de décharge en particulier constituent un processus visant à 1) 
établir la pleine responsabilité de la Commission dans son ensemble, de chaque 
commissaire, ainsi que de tous les autres acteurs importants pour la gestion financière 
de l'UE conformément au traité, 2) appliquer une procédure annuelle appropriée à cet 
effet qui permette au Parlement d'entrer en relation directe avec les principaux 
responsables de cette gestion, et 3) améliorer la gestion financière dans l'UE, créant 
ainsi une base de décision plus solide à la lumière des résultats de l'audit de la Cour,

Or. en

Amendement déposé par Paulo Casaca

Amendement 134
Considérant M bis (nouveau)

M bis. considérant que le rapport spécial n° 3/2003relatif au régime de pension d'invalidité 
des institutions européennes a observé que les dépenses relatives aux pensions 
d'invalidité des institutions européennes avaient triplé entre 1985 et 2000 
(tableau 2); que les affections psychiques représentent environ la moitié des 
pathologies à l'origine de l'invalidité (point 14) et que le contexte relationnel avec 
l'institution peut être parfois conflictuel (point 60);

Or. en

Amendement déposé par Paulo Casaca

Amendement 135
Considérant M ter (nouveau)

M ter. considérant que la décision du 22 septembre 2004 de la Commission prolongeant un 
congé de maladie a été annulée par un arrêt du Tribunal de la fonction publique 
(affaire F-17/05);

Or. en
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